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Montmagny

AVIS PUBLIC

Un avis public est par les présentes donné, par la soussignée, conformément à

la loi, que :

<< Le Règlement rP 2026-124 relatif à la répaftition des quotes-parts et à leur
versement pour l'année 2026 > a été adopté par le Conseil des maires le

20 janvier 2026 et entre en vigueur conformément à la loi.

Toute personne désireuse d'obtenir de plus amples renseignements peut
s'adresser à la MRC aux heures habituelles de bureau ou aller sur le site
www.montmaqny.com/ dans la section Documents.

DONNE A MONTMAGNY, ce 21e jour de janvier 2026

La directrice générale et greffière-trésorière,

Nancy Labrecque

CERN FT CAT D E P UB LTCANON

Je soussigné.e, g re ffi e r. è re - trés o ri e r. e re
ceftifïe sous monde la Municipalité

serment d'office, que j'ai publié le présent avis, en affichant deux (2) copies aux
endroits désignés par le Conseit, te 7Q" iour de 2026.

EN FOI -DE ce ceftiftcat, ce 76 " jour deQUOI, je donne
2026.


